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FISCALITÉ DES PRODUITS PÉTROLIERS : TIRUERT

L’article 192 de la loi de finances pour 2019 a remplacé, depuis le 1er janvier 2019, en France métro-
politaine(1), la composante carburants de la TGAP par la « taxe incitative relative à l’incorporation de 
biocarburants » ou TIRIB (article 266 quindecies du code des douanes). Cette nouvelle dénomination 
vise à mieux traduire la finalité spécifique de la taxe, qui se rapproche d’un « supplément » de taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et son articulation avec celle-ci(2). 
À compter du 1er janvier 2022, la TIRIB devient la « taxe incitative relative à l’utilisation d’énergie 
renouvelable dans les transports » (TIRUERT).

1. EXIGIBILITÉ ET ASSIETTE
La TIRUERT est exigible et recouvrée selon les mêmes modalités que la TICPE. Elle est assise sur 

le volume total, mis à la consommation au cours de l’année civile, 
 –  de l’essence et des carburants équivalents à l’essence soit, pour l’année 2019, le supercarburant 

SP 95, le supercarburant SP 98, le supercarburant SP 95-E10, le super-éthanol E85 et l’éthanol 
diesel (ED95), d’une part,

 –  du gazole et du gazole non routier et de leurs carburants équivalents soit, pour l’année 2019, 
le gazole BO, le gazole B7, le gazole B10, le gazole B30, le gazole XTL, le GNR biofree, le GNR 
B7, le GNR B30, le GNR XTL et le carburant B100(3), d’autre part.

 –  à compter du 1er janvier 2022, des carburants utilisés pour les moteurs d’avion identifiés aux 
indices 13 bis (carburéacteurs type essence) et 17 bis (carburéacteurs type kérosène) du tableau 
B du 1 de l’article 265 du code des douanes et les carburants équivalents.

Les carburants destinés à l’avitaillement maritime ou fluvial sont exclus du champ de la TIRIB 
(article 58 de la loi de finances pour 2021).

En cas de difficultés exceptionnelles d’approvisionnement nécessitant la mise à disposition rapide 
de stocks stratégiques pétroliers, le ministre chargé du budget peut suspendre temporairement la prise 
en compte des volumes soumis à la TIRUERT (VI de l’article 266 quindecies du code des douanes). 
Cette possibilité

 – est toutefois limitée à une période ne pouvant excéder trente jours, renouvelable ;

 –  peut être limitée par le ministre aux produits ou aux zones géographiques pour lesquels les 
difficultés d’approvisionnement sont les plus importantes.

2. CALCUL DU MONTANT ET PAIEMENT
Le montant de la taxe se calcule en multipliant, séparément, le volume des essences et le volume 

des gazoles par un tarif forfaitaire unique (101 €/hl en 2020 et 104 €/hl à compter de 2021), auquel 
est appliqué un coefficient égal à la différence entre le pourcentage national cible d’incorporation 
d’énergie renouvelable dans les transports (voir ci-après) et la proportion d’énergie renouvelable, 
évaluée en pouvoir calorifique inférieur, contenue dans les carburants. Dans la filière carburéacteurs, 
le tarif de la TIRIB est fixé à 125 €/hl pour l’année 2022.

La taxe est due annuellement ; elle est déclarée et liquidée en une seule fois, au plus tard le 10 avril 
de chaque année suivant l’année d’imposition (voir Documentation ci-après).

Une partie ou la totalité de la quantité d’énergie renouvelable qu’un redevable détient en excès 
par rapport au pourcentage national cible d’incorporation peut être prise en compte par un second 
redevable pour la liquidation de sa taxe, au moyen d’une convention entre les deux redevables qui 
pourra être conclue à titre onéreux (VI de l’article 266 quindecies du code des douanes). 

(1) La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion et Mayotte sont exclus du champ d’application de la TIRIB
(2) Note d’information du 21 janvier 2019 du bureau Énergie, environnement et loi de finances (FID1) de la direction générale des douanes.
(3) Les biocarburants contenus dans ce carburant ne peuvent être pris en compte pour la minoration du taux qu’à partir du 29 mars 2018 
correspondant à la date de l’arrêté fixant ses caractéristques techniques.
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173. PRODUITS ÉLIGIBLES À LA MINORATION DU TAUX
• À compter du 1er janvier 2021, le taux d’incorporation cible de biocarburants est de 8,6 % dans 

la filière essences et de 8 % dans la filière gazoles. A compter du 1er janvier 2022, ces taux passent à 
9,2 % dans la filière essences et à 8,4 % dans la filière gazoles et dans la filière carburéacteurs, il est de 
1 %. À compter du 1er janvier 2023, les taux applicables sont de 9,5 % dans les essences, de 8,6 % dans 
les gazoles et restent à 1 % pour les carburéacteurs. 

Le taux de la TIRUERT est diminué à proportion de la part d’énergie renouvelable (Part d’EnR) des 
biocarburants durables et des carburants renouvelables - appelés « produits éligibles » - contenus 
dans les carburants mis à la consommation.

Sont pris en compte,

a) pour la filière essences,

 – les biocarburants suivants :

DÉNOMINATION NOMENCLATURE DOUANIÈRE

Bio-éthanol 2207 10 00 (non denature)
2207 20 00 (dénaturé)

Bio-ETBE : éthyl-tertio-butyl- éther 2909 19 10

Bio-TAEE : tertio-amyl-éthyl- éther 2909 19 90

Bio-méthanol 2905 11 00

Bio-MTBE : méthyl-tertio-butyl- éther 2909 19 90

Bio-TAME : tertio-amyl-méthyl- éther 2909 19 90

Bio-essence aussi dénommée bio- naphta 2710 12

Bio-isooctane

Les parts d’énergie renouvelable de l’ETBE produit à partir d’éthanol renouvelable (bio-éthanol) 
et d’isobutène renouvelable (bio-isobutène) ; d’éthanol renouvelable (bio-éthanol) et d’isobutène non 
renouvelable ; d’éthanol non renouvelable et d’isobutène renouvelable (bio-isobutène) sont respective-
ment de 100 %, 37 % et 63 % (paragraphe [19] de la circulaire des douanes n° 19-023 du 12 juin 2019).

 –  le méthanol renouvelable (2905 11 00), au titre des produits issus de sources renouvelables 
autre que la biomasse ;

b) pour la filière gazoles, les biocarburants suivants :

DÉNOMINATION NOMENCLATURE DOUANIÈRE
EMAG ou biodiesel 3826 00 10

EEAG ou biodiesel 3826 00 10

Bio-gazole 2710 19 43

c) pour la filière carburéacteurs :
 – HEFA :  Huile provenant de la biomasse hydrotraitée
 – Carburéacteur co-traité
 – Carburéacteur filière Fischer-Tropsch (FT)
 – Carburéacteur filière hydro-thermolyse catalytique (CHJ)
 – Carburéacteur filière « alcohol-to-jet » (ATJ-SPK)
 – Carburéacteur filière « iso-paraffines synthétiques » (SIP)

• Depuis le 1er janvier 2020, les biocarburants produits à partir d’huile de palme ne sont plus pris 
en compte pour la minoration du taux de la TIRUERT.

Cette disposition a pour conséquence d’exclure de la prise en compte pour la minoration du taux de 
la TIRUERT les EMHV et les HVO de type gazole et de type essence produits à partir d’huile de palme.

Cette exclusion concerne également les biocarburants produits à partir de distillats d’acides gras 
d’huile de palme (PFAD), à compter du 1er janvier 2020 (décision du Conseil d’Etat du 25 février 2021). 
Concrètement,

 –  avant le 31 décembre 2019, l’ensemble des biocarburants produits à base d’huile de palme doit 
avoir été mis à la consommation en France ;
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 –  à l’appui de leur comptabilité matières de décembre 2019, les opérateurs doivent joindre un 
tableau récapitulatif des volumes des biocarburants à base d’huile de palme reçus et détenus 
au cours de l’année 2019 ainsi que des volumes sortis, par type de biocarburant ; les EMHV, les 
HVO dont la matière première n'a pas pu être justifiée sont exclus du mécanisme de la TIRUERT ;

 –  à compter du 31 décembre 2019, les opérateurs ne doivent plus recevoir ni détenir en stock 
dans leur comptabilités matières des produits à base d’huile de palme.

Concrètement, depuis le 31 décembre 2019, les opérateurs ne doivent plus recevoir ni détenir en 
stock dans leur comptabilités matières des produits à base d’huile de palme.

Cette disposition ne s’oppose pas à ce que :
 –  les opérateurs reçoivent ou détiennent des biocarburants produits à base d’huile de palme 

pour une mise à la consommation dans un autre État membre de l’UE ou dans un pays tiers ;
 –  les carburants détenus pour le compte de la société anonyme de gestion de stocks de sécurité 

(SAGESS), qui est exclue du mécanisme de la TIRUERT, contiennent physiquement des biocar-
burants à base d’huile de palme.

•  Les biocarburants produits à partir de soja sont plafonnés, pour l’année 2021, à 0,70 % de leur 
contenu énergétique réel dans la filière gazole (0,35 % pour l’année 2022) dans la limite du 
plafond de 7 % prévu pour les biocarburants conventionnels et 0 % dans la filière essences. Une 
nouvelle catégorie de matière première dénommée « conv soja » est créée afin de les distinguer 
des autres catégories de biocarburants dans les certificats et dans les comptabilités matières. 

 À compter du 1er janvier 2022, la quantité d’énergie renouvelable issue du soja prise en compte 
pour la filière gazoles est de 0 %. Cette exclusion n’interdit pas aux opérateurs de recevoir ou 
de détenir des biocarburants produits à partir d’huile de soja pour une mise à la consommation 
dans un autre État membre de l’UE ou dans un pays tiers.

•  À compter du 1er janvier 2022, l’électricité renouvelable fournie par les redevables, en France, 
aux bornes de recharge ouvertes au public pour alimenter les véhicules routiers peut être prise 
en compte pour l’atteinte des objectifs, sans plafonnement et au quadruple de sa valeur réelle, et 
ce indifféremment dans la filière essences ou dans la filière gazoles. Elle peut être acquise auprès 
d’autres redevables ou de fournisseurs d’électricité, par le biais d’un certificat d’acquisition de 
type « électricité » (insertion d’un VI à l’article 266 quindecies du code des douanes).

•  À compter du 1er janvier 2023, peuvent être prises en compte les quantités d’énergie contenues 
dans l’hydrogène renouvelable :

 –  fourni en France par les redevables pour l’alimentation des piles à combustible des moteurs 
électriques servant à la propulsion des véhicules ; 

 –  utilisé pour la production de produits inclus dans l’assiette de la TIRUERT que les redevables 
doivent, y compris pour la production de produits intermédiaires, dans la mesure où il contribue 
à leur contenu énergétique ; 

 –  utilisé en France par les redevables pour les besoins du raffinage de produits pétroliers ou de 
l’hydrotraitement de la biomasse. 

Ces quantités pourront être comptabilisées indifféremment dans la filière essences ou dans la filière 
gazoles, au double de leur valeur réelle, sans plafond. L’hydrogène produit à partir de biométhane ou 
issue d’une unité de steam methane reformer (SMR) n’est pas prise en compte. 

4. MODALITÉS DE PRISE EN COMPTE DES MATIÈRES PREMIÈRES
La part d’EnR des matières premières servant à produire des biocarburants peut être plafonnée 

ou double comptée. Six catégories de matières premières, qui correspondent chacune à une prise en 
compte spécifique en termes de plafonnement ou de double comptage, sont définies aux C et D du 
V de l’article 266 quindecies du code des douanes. Elles sont reprises dans le tableau ci-après (voir 
également annexe I ter de la circulaire des douanes n° 19-023 du 12 juin 2019). Les matières qui ne 
figurent dans aucune de ces catégories ne sont ni plafonnées ni double comptées.
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17PART D’ENR MAXIMALE POUVANT ÊTRE PRISE EN 
COMPTE À COMPTER DU 1er JANVIER 2021

PART D’ENR MAXIMALE  
POUVANT ÊTRE PRISE EN COMPTE À COMPTER DU 1er JANVIER 2020 À COMPTER DU 1er JANVIER 2021

Biocarburants conventionnels (1)

- Égouts pauvres à hauteur de 55 % de 
leur contenu énergétique

Pris en compte pour leur valeur éner-
gétique réelle (simple comptés) et 
plafonnés à 7,00 %.

Pas de changement par rapport à 2020

- Égouts pauvres à hauteur de 45 % de 
leur contenu énergétique
- Amidons résiduels

Pris en compte pour leur valeur éner-
gétique réelle (simple comptés) et 
plafonnés à 0,40 %.

Pris en compte pour leur valeur éner-
gétique réelle (simple comptés) et 
plafonnés à 0,80 %.

Biocarburants avancés à l’exception du 
tallol (2)

- Produits dans une unité de produc-
tion reconnue : pris en compte pour 
le double de leur valeur énergétique 
réelle (double comptés) dans la limite 
de 0,90 % (0,45 % x 2), simple comptés 
au-delà de 0,90% ;
- Produits dans une unité non recon-
nue : simple comptés.

Pas de changement par rapport à 2020

Biocarburants avancés issus du tallol
Pris en compte pour leur valeur énergé-
tique réelle et
plafonnés à 0,10 %.

Pas de changement par rapport à 2020

Huiles de cuisson usagées et graisses 
animales classées dans les catégories 
1 et 2 (3)

- Produits dans une unité de production 
reconnue :
• filière essences : pris en compte pour 
le double de leur valeur énergétique 
réelle (double comptés) dans la limite 
de 0,10 % (0,05 % x 2) et pour leur valeur 
énergétique réelle au-delà, dans la 
limite du plafond de 0,90 % ;
• filière gazoles : pris en compte pour 
le double de leur valeur énergétique 
réelle (double comptés) dans la limite 
de 0,90 % (0,45 % x 2) ;
- Produits dans une unité non recon-
nue : simple comptage
(EMHA) ; non prise en compte (EMHU).

Produits dans une unité de production 
reconnue :
• filière essences : pris en compte pour 
le double de leur valeur énergétique 
réelle (double comptés) dans la limite 
de 0,10 % (0,05 % x 2) et pour leur valeur 
énergétique réelle au-delà, dans la 
limite du plafond de 0,90 % ;
• filière gazoles : pris en compte pour 
le double de leur valeur énergétique 
réelle (double comptés) dans la limite 
de 0,90 % (0,45 % x 2) ; 
- Produits dans une unité non recon-
nue : simple comptage (EMHA) ; non 
prise en compte (EMHU)

Biocarburants produits à partir d’autres 
matières premières qui ne sont repris 
dans aucune des catégories ci-dessus (4)

Pris en compte pour leur valeur énergé-
tique réelle sans plafonnement. Pas de changement par rapport à 2020

(1) Les distillats d’acides gras d’huile de palme (PFAD) relèvent de  cette catégorie.
(2) Mentionnés à l’annexe IX, partie A, de la directive 2009/28/CE. Par exemple, éthanol issu de marc de raisin ou de lie de vin.
(3) Mentionnés à l’annexe IX, partie B, de la directive 2009/28/CE.
(4) Par exemple, graisses animales de catégorie 3.

Pour obtenir le statut d'unité de production reconnue (art. 9 à 13 du décret n° 2019-570 du 
7 juin 2019), l’exploitant adresse au directeur de l’énergie une demande de reconnaissance (sous la 
forme d’un dossier comprenant les éléments figurant à l’annexe I du décret) au plus tard le 31 octobre 
de l’année précédente et transmet un bilan annuel d’approvisionnement (comprenant les éléments 
mentionnés en annexe II du décret) au plus tard le 31 janvier de l’année suivante.

•  La reconnaissance, lors qu’elle est accordée, l’est dans un délai de deux mois maximum. 
Elle s’applique au cours des deux années civiles suivant la demande ou, lorsque l’unité de 
production a démarré son activité au cours de l’année de la demande, à compter de la date 
prévue par la décision de la reconnaissance et au cours de l’année suivante, si l’exploitant 
en fait la demande ; 

•  La décision de reconnaissance comporte un numéro d’enregistrement pour l’unité de production 
(qui est repris sur les déclarations de durabilité, voir ci-après), la date de la reconnaissance et, 
pour chaque produit éligible, les quantités annuelles reconnues, distinguées, le cas échéant, 
par matière première.
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Seule est prise en compte l'énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée 
depuis leur production (V de l’article 266 quindecies du code des douanes). Les mesures de traçabilité 
pour les égouts pauvres, les amidons résiduels, le tallol et les matières premières citées à l’annexe IX 
de la directive « énergies renouvelables » 2009/28/CE du 23 avril 2009 prévoient que les éléments 
joints au dossier de demande de reconnaissance d’une unité de production et au bilan annuel d’appro-
visionnement/d’activité sont contrôlés par un organisme certificateur. Celui-ci établit un rapport qui 
est transmis par l’exploitant de production à l’administration, en même temps que le dossier ou le 
bilan (décret n° 2020-1764 du 30 décembre 2020).

5. MODALITÉS DE SUIVI DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE
Les certificats constituent les pièces permettant de justifier auprès de la douane les quantités de 

biocarburants incorporées dans les carburants. Ils permettent de déterminer le Pouvoir Calorifique 
Inférieur (PCI) qui viendra minorer ou annuler le taux TIRUERT pour le metteur à la consommation 
du carburant.

Ils sont émis lors de l’incorporation réelle du biocarburant en usine exercée (raffinerie) ; à l’entrée 
du biocarburant en entrepôt fiscal de stockage.

Les modalités de tenue des certificats sont fixées par le décret n° 2019-570 du 7 juin 2019 et par 
la circulaire des douanes publiée chaque année.

La rectification des documents émis ne peut pas être sollicitée après que la déclaration annuelle 
de la TIRUERT ait été déposée auprès du bureau de douane Boissy-Saint-Léger.

Certificat 
d’incorporation de 

biocarburants
durables 

Certificat d’acquisition
de biocarburants 
durables (tiers) 

Certificat de teneur
de biocarburants

durables  

Comptabilité matière
de biocarburants

durables  

Dépôt de biocarburant

DA DAFA
B

R
IC

A
TI

O
N

M
IS

E 
À

 L
A

CO
N

SO
M

M
A

TI
O

N
 

DA : documents d’accompagnement

Raffinerie

Modalités d’incorporation

 –  L’opérateur qui veut recevoir de l’alcool éthylique pour l’incorporer doit, pour pouvoir bénéficier 
de l’exonération des droits d’accise applicables à l’alcool et aux boissons alcooliques prévue 
à l’article 302 D bis du code général des impôts, obtenir le statut « d’utilisateur » (UT) auprès 
de l’administration des douanes et droits indirects, via le téléservice SOPRANO-UT sur le site 
Pro.Douane.

L’opérateur qui a le statut de destinataire enregistré doit établir une déclaration conforme au 
modèle fixé à l'annexe I de l'arrêté du 30 août 2011 (I de l'article 302 H ter du code général 
des impôts).
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17 –  Les opérations d’incorporation suivantes peuvent être effectuées en usine exercée de raffinage 
et en entrepôt fiscal de stockage :

•  avec les supercarburants : éthanol, mélange d’éthyl-tertio-butyl-éther (ETBE) fabriqué à 
partir d’éthanol ;

•  avec le superéthanol E85 : éthanol ;

•  avec le gazole : mélange d’ester méthylique d’huile végétale (EMHV), d’ester méthylique 
d’huile animale (EMHA), de biogazole de synthèse, d’esters éthyliques d’huile végétale (EEHV).

 –  L’entrée en raffinerie et en entrepôt de biocarburants doit faire l’objet de l’information du 
service des douanes en charge de l’établissement.

 –  La sortie d’entrepôt fiscal de stockage de produits éligibles n’ayant pas fait l’objet de mélange 
n’est pas autorisée, sauf s’il s’agit d’une sortie de bio-gazole sous forme de gazole XTL pour 
un usage carburant routier après ajout de l’additif nécessaire ;

 –  Dans les cas de livraison de carburants contenant des biocarburants réceptionnés en entrée 
d’un entrepôt fiscal de stockage, une analyse laboratoire doit être réalisée sur la base d’un 
échantillon prélevé au déchargement du lot de carburant permettant de connaître la teneur 
réelle en biocarburant du produit réceptionné.

6. DURABILITÉ DES BIOCARBURANTS

6.1. CRITÈRES DE DURABILITÉ
Les biocarburants et les bioliquides doivent respecter les critères de durabilité suivants (articles 

L. 281-5 à L. 281-10 du code de l’énergie), sans quoi ils ne peuvent bénéficier des avantages fiscaux 
prévus aux articles 265 et 266 quindecies du code des douanes :

 –  représenter, à compter du 30 juin 2019, un potentiel de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) d'au moins

•  50 % par rapport aux émissions de GES résultant des carburants et combustibles d'origine 
fossile pour les biocarburants et bioliquides produits dans des installations mises en service 
avant le 5 octobre 2015 ;

•  60 % pour les biocarburants et bioliquides produits dans des installations mises en service 
à partir du 5 octobre 2015 ;

•  65 % pour les biocarburants et bioliquides produits dans des installations mises en service 
à partir du 1er janvier 2021 ;

 –  ne pas être produits à partir de matières premières qui proviennent de terres de grande valeur 
en termes de biodiversité ; de terres présentant un important stock de carbone ; de terres 
ayant le caractère de tourbières. 

Sont dispensés de respecter ce critère les biocarburants et les bioliquides produits à partir de 
déchets et de résidus autres que les résidus provenant de l'agriculture, de l'aquaculture, de la 
pêche et de la sylviculture (II de l'article L. 281-4 du code de l’énergie). Il s’agit, notamment, des 
huiles de cuisson usagées, des huiles ou graisses animales issues de sous-produits animaux de 
catégorie 1,2 et 3, des déchets de bois, des marcs de raisin, etc. (liste complète fixée à l’annexe 
1 ter de l’arrêté du 23 novembre 2011 modifié en dernier lieu par un arrêté du 29 juin 2018).

 –  ne pas être produits à partir de matières premières qui, lorsqu'elles sont cultivées sur le territoire 
de l'UE, ne respectent pas les exigences agricoles et environnementales applicables dans le 
cadre de la politique agricole communautaire.

6.2. JUSTIFICATIFS DE DURABILITÉ
• Systèmes de démonstration de la durabilité
Tous les opérateurs économiques qui prennent part à la chaîne de production et de distribution 

des biocarburants doivent être en mesure de justifier que les critères de durabilité ont été respectés. 
Ce contrôle peut s’effectuer selon :
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 –  un système national mis en place par un Etat membre, piloté en France par la Direction générale 
de l’énergie et du climat (DGEC) ; 

 –  un système volontaire mis en place par les opérateurs économiques et qui doit être validé par 
décision de la Commission européenne, pour une période de cinq ans(1), qui peut couvrir une 
partie ou la totalité des critères de durabilité. Le recours à un système volontaire est obligatoire 
pour les importations et les livraisons depuis un autre État membre.

Un certificat de durabilité délivré par un organisme certificateur atteste que l’opérateur respecte 
les règles du système : schéma volontaire ou système national. Il mentionne :

 – la durée de validité ;

 –  les produits (matières premières, produits intermédiaires, biocarburants) et les opérations 
couvertes (production, transformation, stockage, négoce) ;

 – les sites concernés.

• Attestation de durabilité
Les opérateurs ayant adhéré au système national qui produisent ou récoltent les matières premières 

utilisées pour la production des biocarburants ou bioliquides ; collectent, stockent et commercialisent 
ces matières premières dans leur état non transformé ; transforment les matières premières et commer-
cialisent les produits transformés intermédiaires ; produisent et commercialisent des biocarburants et 
bioliquides ; effectuent les mélanges des biocarburants et bioliquides et commercialisent ces produits,

 –  renseignent une attestation de durabilité, sur support papier ou électronique, pour chaque lot 
livré de matières premières, de produits semi-finis ou de biocarburants et bioliquides et pour 
la phase les concernant ;

 – en conservent une copie pendant une durée minimale de cinq ans.

L’attestation de durabilité (voir Documentation ci-après) comprend notamment (article 5 de de 
l’arrêté du 23 novembre 2011 modifié) : la quantité, le type de matières premières ; le pays d'origine 
des matières premières ; des informations relatives au premier et au deuxième critères de durabilité.

• Déclaration de durabilité
Les opérateurs qui incorporent des biocarburants ou bioliquides pour produire des carburants ou 

des combustibles liquides qu'ils mettent à la consommation établissent une déclaration de durabilité 
pour chaque lot de biocarburants incorporés, dont ils conservent une copie pendant une durée 
minimale de cinq ans. 

Ils la transmettent à l’organisme chargé du système de durabilité des biocarburants et bioliquides 
dès la mise à la consommation ainsi qu’à l’administration des douanes.

La déclaration de durabilité (voir Documentation ci-après) est établie sur support électronique. Elle 
comprend notamment (article 5 de de l’arrêté du 23 novembre 2011 modifié) : la quantité et le type de 
biocarburants ; le pays d'origine des matières premières ; des informations relatives au premier et au 
deuxième critères de durabilité ; l'identification, le pays d'implantation et la date de mise en service 
du site de production des biocarburants.

6.3. MENTIONS DE DURABILITÉ
 – Pour valoir déclaration de durabilité, les certificats de teneur en biocarburants doivent indiquer 

la mention suivante :
« Sur la base des attestations de durabilité qui nous ont été transmises par nos fournisseurs, 

nous déclarons que les biocarburants que nous mettons à la consommation sont durables. »

• Comptabilité matière
Les biocarburants non durables doivent être individualisés dans les comptabilités matières par 

rapport aux biocarburants durables.

(1)  La liste des systèmes volontaires agréés (1) par l’Union européenne est accessible à cette adresse : https://ec.europa.eu/energy/en/
topics/renewable-energy/biofuels/voluntary-schemes

https://ec.europa.eu/energy/en/topics/renewable-energy/biofuels/voluntary-schemes
https://ec.europa.eu/energy/en/topics/renewable-energy/biofuels/voluntary-schemes
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FISCALITÉ DES PRODUITS PÉTROLIERS : TIRUERT INTRODUCTION

17• Cas des certificats délivrés dans le cadre de la TIRUERT
 –   Les certificats d’acquisition et d’incorporation doivent porter l’indication de la durabilité des 

biocarburants concernés, concrétisée par la mention : 

« Sur la base des attestations de durabilité transmises par les fournisseurs, nous attestons que 
les biocarburants couverts par ce certificat sont durables.»

Les certificats ainsi annotés valent attestation de durabilité.

 –   Les certificats de teneur ne doivent reprendre que des biocarburants durables ; revêtus de la 
mention : 

« Sur la base des attestations de durabilité transmises par les fournisseurs, nous déclarons que 
les biocarburants mis à la consommation couverts par ce certificat sont durables. » 

 –   Les certificats de transfert portent la mention « Sur la base des attestations de durabilité 
transmises par les fournisseurs, nous attestons que les biocarburants couverts par ce 
certificat sont durables. »

6.4. CONTRÔLE DE LA DURABILITÉ
Les contrôles effectués par les services douaniers consistent à s’assurer de la présence et de la 

validité formelle des informations et des mentions de durabilité.

La liste des agents habilités à constater un non-respect des règles de durabilité des biocarburants, 
leurs prérogatives (accès aux zones de cultures notamment), le montant de la sanction pécuniaire 
en cas de non-respect des obligations, qui ne peut excéder le double du montant de la transaction 
commerciale, et les sanctions pénales (six mois d’emprisonnement et 7 500 euros d’amende) sont 
fixés aux articles L. 284-1 à 11, L. 285-1 et R. 284-1 à 10 du code de l’énergie.

DOCUMENTATION

Liste des unités de production de biocarburants reconnues (au 18 mars 2021)

Déclaration annuelle « essence »

Déclaration annuelle « gazole »

Certificat d'incorporation/d'acquisition de biocarburants durables

Certificat de teneur en biocarburants durables

Comptabilité matières raffineries - biocarburants

Documents de liaison accompagnant les livraisons d'ETBE vers un entrepôt fiscal

Tableau récapitulatif des volumes de biocarburants durables incorporés en raffinerie

Attestation de durabilité

Déclaration de durabilité

Liste des identifiants biocarburants

Liste des identifiants des catégories de matières
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LISTE DES UNITÉS DE PRODUCTION DE BIOCARBURANTS RECONNUES (AU 18 MARS 2021)
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES VOLUMES DE BIOCARBURANTS DURABLES INCORPORÉS EN RAFFINERIE
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Liste des identifiants biocarburants

LISTE DES IDENTIFIANTS BIOCARBURANTS  
À FAIRE FIGURER SUR LES CERTIFICATS

IDENTIFIANT BIOCARBURANT FILIÈRE

A Bio-éthanol Essences – Superéthanol E85 – ED95

B Bio-ETBE – Ethyl Tertio Butyl Ether
Dérivé de l’éthanol et de l’isobutène Essences – Superéthanol E85

C EMHV – Ester Méthylique d’Huile Végétale Gazoles – B100

D EMHA – Ester Méthylique d’Huile Animale Gazoles

E EEAG – Ester Ethyliques d’Acides Gras Gazoles

F Bio-gazole obtenu par hydrotraitement Gazoles

G EMHU – Ester Méthylique d’Huile Usagée Gazoles

H Bio-essence obtenue par hydrotraitement Essences – Superéthanol E85

I Bio-TAEE – Tertio Amyl Ethyl Ether
Dérivé de l’éthanol Essences – Superéthanol E85

J Bio-méthanol Essences – Superéthanol E85

K Bio-MTBE – Méthyl Tertio Butyl Ether
Dérivé du méthanol Essences – Superéthanol E85

L Bio-TAME – Tertio Amyl Méthyl Ether
Dérivé du méthanol Essences – Superéthanol E85

M Bio-isooctane
Dérivé de l’isobutène Essences – Superéthanol E85

N EMAG – Esters Méthyliques d’Acides Gras Gazoles

P HEFA :  Huile provenant de la biomasse hydrotraitée Carburéacteur

T Carburéacteur co-traité Carburéacteur

U Carburéacteur filière Fischer-Tropsch (FT) Carburéacteur

V Carburéacteur filière hydro-thermolyse catalytique (CHJ) Carburéacteur

W Carburéacteur filière « alcohol-to-jet » (ATJ-SPK) Carburéacteur

X Carburéacteur filière « iso-paraffines synthétiques » (SIP) Carburéacteur

Y Biogazole co-traité Gazoles

Z Bio-gazole filière Fischer-Tropsch Gazoles

AA Bio-essence co-traitée Essences – Superéthanol E85

AB Bio-essence filière Fischer-Tropsch Essences – Superéthanol E85
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Liste des identifiants des catégories de matières

LISTE DES IDENTIFIANTS DES CATÉGORIES DE 
MATIÈRES À FAIRE FIGURER SUR LES CERTIFICATS 

ET LES COMPTABILITÉS MATIÈRES EN 2022 (1)

IDENTIFIANT CATÉGORIES DE MATIÈRES
ÉLIGIBILITÉ AU DOUBLE  

COMPTAGE DU  
BIOCARBURANT

IDENTIFIANTS 
MATIÈRES  

TGAP 2018

Conv

Céréales et autres plantes riches en amidon, 
sucrières ou oléagineuses et autres produits 
issus de cultures principales des terres agricoles 
utilisées à des fins de production d’énergie, y 
compris les coproduits et résidus issus de la 
transformation de ces céréales, plantes et 
produits, autres que les matières mentionnées 
à l’annexe IX de la directive 2009/28/CE (2)
Biocarburants conventionnels

NON Catégories II A, II B 
et II C

Av DC

Matières de la partie A de l’annexe IX de la 
directive 2009/28/CE à l’exception du tallol
Biocarburants avancés produits dans une unité 
reconnue au titre du double comptage en France

OUI Catégorie III R

Tall
Matière de la partie A de l’annexe IX de la direc-
tive 2009/28/CE : tallol
Biocarburants avancés comptés simple

NON Catégorie IV

HuHa DC

Matières de la partie B de l’annexe IX de la 
directive 2009/28/CE
Biocarburants produits dans une unité reconnue 
au titre du double comptage en France

OUI Catégorie V R

EP2 résiduel
Égouts pauvres issus des plantes sucrières et 
obtenus après deux extractions, à hauteur de 
50 % de leur contenu énergétique

NON Catégorie IIA

Am
Amidons résiduels issus de plantes riches en 
amidon, en fin de processus de transformation 
de l’amidon

NON Catégorie IIA

Autres Autres matières NON Catégorie C3

Observations

(1) Les biocarburants en stock dans les comptabilités matières au 31 décembre 2021, doivent 
être repris au 1er janvier 2022, en entrée des comptabilités matières sous les identifiants matières en 
vigueur pour la TIRUERT au titre de l’année 2022. Les produits issus d’huile de soja en stock dans 
les comptabilités matières au 31 décembre 2021 ne doivent être repris en entrée des comptabilités 
matières au 1er janvier 2022 afin d’être exclus du mécanisme de la TIRIB.

(2) Les biocarburants produits à partir d’égouts pauvres issus des plantes sucrières et obtenus 
après deux extractions sont repris :

 –  en tant que biocarburant conventionnel (catégorie de matières = Conv) à hauteur de 50 % de 
leur contenu énergétique ;

 –  en tant que résidus et déchets non repris à l’annexe IX de la directive 2009/28/CE (catégorie 
de matières = EP2 résiduel), à hauteur de 50 % de leur contenu énergétique.
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